
Le 23 mai 2010 Dimanche de la Pentecôte (C) 

Pensée de la journée : 
Esprit de Dieu, allume en nous le feu de ton amour. 

Liturgie romaine 

Pensée de la semaine : 
L’Esprit du Seigneur est sur moi. Il m’a envoyé porter la Bonne Nouvelle aux 
pauvres, guérir ceux qui ont le cœur brisé.  

(Is. 61,1) 

       Le monde dans lequel nous vivons fait souvent de sérieuses 
accusations aux chrétiens. Les systèmes politiques, les projets édu-
catifs, les organisations sur le plan social et économique contestent 
l’idéal évangélique. Nous nous sentons parfois aussi désemparés 
que lors d’une tornade. Comment renverser la vapeur? Devons-
nous nous laisser entraîner dans le tourbillon ou affronter ce 
monde menaçant? 

L’évangéliste Jean a écrit son discours après la Cène pour raviver l’espérance des 
chrétiens de sa communauté. Il leur rappelle la situation des Apôtres réalisant que Jésus 
est sur le point d’être condamné par les autorités juives et romaines. Ils sont désarmés, 
ils sont découragés. 

C’est dans le contexte d’un procès imaginaire entre les forces des ténèbres et celles 
de la lumière que le disciple bien-aimé du Seigneur écrit. Voilà pourquoi, sans doute, il 
parle du don de l’Esprit comme de la venue d’un défenseur, d’un avocat. Cet Esprit va 
permettre aux disciples de vivre pleinement. Il les aidera à connaître davantage le Christ 
et son message. De plus, il leur donnera la force nécessaire pour affronter l’opposition. 
Ainsi, ils ne seront plus laissés à eux-mêmes comme des orphelins. L’Esprit de vérité 
mettra dans leur bouche les paroles à prononcer devant le tribunal de la société. 

Avec raison, le don de l’Esprit, reçu de façon éclatante le jour de notre confirmation, 
est relié au témoignage de notre foi et de notre attachement au Christ. Comme les pre-
miers chrétiens, nous sommes appelés à proclamer l’Évangile à travers toutes les dimen-
sions de notre vie. 

      À une époque comme la nôtre, il est essentiel de voir se multiplier les témoins. 
Nous savons que la plupart du temps, c’est le témoignage qui fait foi de tout. Paul VI le 
rappelait dans son Exhortation sur l’évangélisation : L’homme contemporain écoute plus 
volontiers les témoins que les maîtres, ou s’il écoute les maîtres, c’est parce qu’ils sont 
des témoins (no 41). 

       Dans cette lutte de tous les instants, nous pouvons toujours compter sur la pré-
sence d’un bon avocat : l’Esprit de vérité promis par Jésus à ses disciples.  

Gilles Leblanc 

Dieu tient parole. Tout est possible... 


